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XXXIIe ANNÉE N° 13. 1er JUILLET
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
de la Société fribourgeoise d'Education à Broc

le 9 juillet prochain

PROGRAMME
9 h. — Formation du cortège sur la place de l'Hôtel-de-Ville.

Office de Requiem dans l'église paroissiale.
Fête des enfants sur la place de l'école.

10 h. — Séance générale :

a) Discours d'ouverture par M. Ody, préfet de la
Gruyère ;

b) Lecture du protocole et des comptes ;

c) N mination du Comité ;

d) Choix du lieu de la prochaine assemblée ;

e) Lecture ht discussion des conclusions du rapport
sur la question : Mission de la famille, de l'école
et de la commune dans l'éducation des enfants
anormaux ;
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f) Eventuellement : Projet de règlement d'un fonds
de secours ;

g) Propositions individuelles.
1 h. — Banquet à l'Hôtel-de-Ville.

Derniers avis
1° La carte de légitimation ci-jointe donne droit à la faveur

d'un billet simple course pour l'aller et retour, sur les lignes
du réseau fédéral (y compris Bulle-Romont) et du Fribourg-
Morat-Anet. Cet avantage n'est concédé qu'aux seuls
participants domiciliés dans le canton de Fribourg. (Décision de la
Direction générale des Chemins de fer fédéraux, du25 juin 1903.)

2° Un train spécial a été accordé sur la ligne Bulle-Romont.
Nos amis sont priés de bien vouloir faire leur possible pour
l'utiliser.

3° Voici l'horaire des trains conduisant à Bulle :

Départ de Fribourg : 5 h. 45. — Arrivée à Romont : 6 h. 40.
» » Palézieux : 6 h. 17. — » » » : 6 h. 45.

Départ de Romont : 7 h. — Arrivée à Vuisternens : 7 h. 17.
{Train spécial) » » à Sales 7 h. 26.

» » » » à Vaulruz 7 h. 32.
» » » » à Bulle 7 h. 42.

4° En gare de Bulle, de nombreuses voitures seront à la
disposition des congressistes. Le prix de la course Bulle-Broc
est fixé à 0 fr. 50.

5° Les participants voudront bien se soumettre aux ordres
des membres du Comité local chargés de l'organisation du
cortège.

6° Les répétitions de chant, pendant la séance du matin,
sont prohibées.

7° On peut se procurer des cartes de banquet (prix : 2 fr. 50)
soit devant le bâtiment d'école au sortir de l'office, soit à

l'entrée de la salle de réunion.

Projet de règlement du fonds de secours
de la Société fribourgeoise d'éducation

Nous insérons à nouveau ce « Projet de règlement », qui
sera discuté à la réunion plénière, le 9 juillet. On relira aussi
avec profit l'article « Prévoyance et Solidarité » se rapportant
au même sujet.

1° Il est institué, au sein de la Société fribourgeoise
d'éducation et en faveur de ses membres actifs, une caisse spéciale
destinée à servir des secours extraordinaires dans les cas de
besoin urgent.
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